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Demande : 

11.1 Veuillez détailler les différents types d’émissions indirectes qui sont exclues du Tableau 
1. 

Réponse : 

Comme l’indique le titre du tableau 1 reproduit dans la citation, les calculs 1 

représentent les émissions de GES directement associés à l’exploitation des 2 

sources de production d’électricité prévues à chacun des scénarios. De façon 3 

générale, ces émissions sont celles directement associées à la combustion des 4 

combustibles fossiles par le type de centrale évalué. Par conséquent, tout flux 5 

d’émissions de GES non associé à la combustion des combustibles fossiles 6 

des centrales sont exclus des calculs du tableau 1. 7 

11.2 Est-ce que l’analyse du Distributeur inclut ces émissions indirectes d’une autre façon ?  
Si oui, comment ?  Si non, pourquoi pas? 

Réponse : 

Considérant la complexité, les délais et l’incertitude associés aux calculs de 8 

l’empreinte carbone (analyse du cycle de vie normalisée de type ISO 14 067), 9 

seuls les calculs d’émissions directes de GES ont été réalisés pour les 10 

17 scénarios étudiés. Néanmoins, le Distributeur a réalisé une estimation des 11 

émissions de GES plus approfondie, couvrant, en plus de l’exploitation, la 12 

construction et la pérennité des trois scénarios les plus probables selon une 13 
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approche d’analyse du cycle de vie macroéconomique, comme présenté à la 1 

section 5.1 de la pièce HQD-11, document 1 (B-0204). 2 

12 Références :  (i) B-0248, HQD-12, doc. 1, p. 15-16, Réponse 3.3 
(ii) B-0204, HQD-11, doc. 1, Tableau 1, p. 20 
(iii) B-0204, HQD-11, doc. 1, Tableau 4, p. 30 
(iv) Levasseur et al., Amélioration de la précision de l’empreinte carbone de l’électricité : 
estimation des émissions de gaz à effet de serre des réservoirs hydroélectriques, 
Renewable and Sustainable Energy Reviews 136 (2021) 11043310, p. 1 

Citation (i) : 
3.3 Veuillez préciser la nature des émissions de GES des scénarios S3, S6 et S15 liées à la 
phase de construction du projet, à sa pérennité et à l’exploitation sur la période d’analyse 
(référence [Pièce B-0204, p. 29 et 30]). 

Réponse : 

Les émissions de GES liées à la phase de construction et de pérennité, calculées sous forme 
d’empreinte carbone, correspondent aux volumes des GES émis lors de la production des biens 
et des services nécessaires à la réalisation de l’investissement, comme par exemple, 
l’approvisionnement en matériel (biens) et services de travaux de génie liés à l'énergie 
électrique (services). L'empreinte carbone compile la somme des flux de GES associés aux 
différentes étapes du cycle de vie des biens et services utilisés et ce, jusqu’à l’extraction de la 
matière première. À cela s’ajoutent les émissions liées aux dépenses des salariés en biens et 
services. 

Les émissions de GES liées à l’exploitation correspondent quant à elles à la consommation de 
combustible fossile estimée pour chacun des scénarios. Le scénario S-3 prévoit l’utilisation du 
diesel lors des indisponibilité du lien câblé, pour les fins de maintenance des moteurs et pour 
l’utilisation de la centrale de Cap-aux-Meules comme moyen de GDP. Les scénarios S-6 et S-
15 prévoient, de leur côté, l’utilisation du diesel dans une proportion d’environ 5 %, combinée 
au gaz naturel renouvelable dans une proportion d’environ 95 %, compte tenu du type de moteur 
bicarburant envisagé. L’utilisation du diesel est également prévue pour le fonctionnement des 
deux groupes diesel maintenus pour la gestion de la pointe et la fiabilité de l’approvisionnement. 
(nos soulignements) 

 
Citation (ii) :  

 
 
Citation (iii) : 
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	1 Références : (i) B-0204, HQD-11, doc. 1, p. 10. (ii) B-0204, HQD-11, doc. 1, Tableau 2, p. 25.
	Citation (i) :
	Demandes :
	1.1 Veuillez élaborer sur les raisons ayant motivées le Distributeur à choisir de présenter son analyse sur une durée correspondant à 40 ans suivant la mise en service projetée.

	1.2 Le Distributeur a-t-il déjà utilisé une période d’analyse aussi longue dans le passé?  Le cas échéant, veuillez fournir les références.
	1.3 La Régie a-t-elle déjà endossé ou considéré l’utilisation d’une période d’analyse de cette envergure dans le passé?  Le cas échéant, veuillez fournir les références.
	1.4 Veuillez confirmer que la valeur résiduelle au Tableau 2 de la référence (ii) représente la valeur restante des actifs ayant des durées de vie qui excède la période d’analyse.
	1.5 Le Distributeur est-il d’avis que ce mécanisme serait inadéquat pour représenter la valeur résiduelle des investissements en transport dans le cadre d’une analyse sur une période moins longue ?  Le cas échéant, veuillez expliquer pourquoi.
	1.6 Étant donné l’absence de prévisions fiables allant jusqu’en 2067 et les incertitudes inhérentes à toute prévision sur une période aussi longue, veuillez élaborer sur la valeur probante d’une telle analyse.
	1.7 Dans le cadre de la préparation du présent dossier (R-4110-2019), le Distributeur a-t-il eu l’occasion de préparer des analyses économiques relativement à la conversion des Îles-de-la-Madeleine (« IDLM ») qui seraient sur une période moins longue ...
	1.7.1 Décrire l’ensemble des analyses qui ont été faites à cet égard;
	1.7.2 Présenter un sommaire des résultats pour chacune des analyses réalisées;
	1.7.3 Fournir des résultats détaillés de chacune des analyses réalisées; et
	1.7.4 Expliquer les conséquences qui découlent de l’extension de la période d’analyse.

	2 Référence : B-0248, HQD-12, doc. 1, p. 34.
	Citation :
	2.1 Veuillez fournir la prévision de la demande pour la période 2021 à 2067 utilisée dans la préparation de l’analyse, en précisant si cette prévision de la demande a été approuvée par la Régie.
	2.2 Veuillez fournir la prévision des coûts d’achats d’électricité pour la période 2021 à 2067 utilisée dans la préparation de l’analyse, en précisant si cette prévision a été approuvée par la Régie.
	2.3 Veuillez élaborer sur les raisons qui mènent le Distributeur à croire que le coût évité de l’énergie du réseau, tel que présenté dans l’État d’avancement 2020 du Plan d’approvisionnement 2020-2029, serait applicable à la période 2021 à 2067.
	3 Référence : B-0204, HQD-11, doc. 1, p. 11.
	Citation :
	3.1 Veuillez confirmer que le critère de fiabilité des réseaux autonomes a été fixé il y a environ 20 ans, dans un contexte qui ne tenait pas compte explicitement de la situation particulière des IDLM.
	3.1.1 Est-ce que le Distributeur considère que ce critère demeure approprié pour les IDLM en date des présentes, notamment dans un contexte de conversion aux énergies renouvelables?  Veuillez élaborer sur votre réponse.

	3.2 Veuillez préciser le facteur d’utilisation des éoliennes terrestres aux IDLM : a) sur une base annuelle et b) pendant les périodes de pointe.
	3.2.1 Est-ce que le Distributeur considère que ces mêmes facteurs d’utilisation s’appliqueront aux éoliennes en mer?  Sinon, veuillez fournir les meilleures estimations du Distributeur pour les facteurs d’utilisation des éoliennes en mer dans la régio...

	3.3 Est-ce que l’analyse faite par le Distributeur sur la contribution potentielle de l’énergie solaire aux IDLM tient compte de la situation particulière des Îles, c’est-à-dire un endroit où la population est beaucoup plus grande en été qu’en hiver?
	3.3.1 Veuillez fournir un graphique illustrant les charges horaires aux IDLM pour une année typique, en ordre chronologique et en puissances classées, ainsi que les mêmes données en format Excel.

	4 Référence : B-0248, HQD-12, doc. 1, p. 35.
	4.1 Veuillez confirmer que la valeur mentionnée pour le coût évité en puissance est tirée du Plan d’approvisionnement 2020-2029, tel que présenté par le Distributeur.
	4.2 Veuillez élaborer sur les raisons qui mènent le Distributeur à croire que ce coût évité en puissance peut être appliqué avec suffisamment de fiabilité à la période 2021 à 2067.
	5 Référence : B-0204, HQD-11, doc. 1, p. 11-12.
	5.1 Est-ce que le Distributeur prévoit que la contribution de ces mesures d’efficacité énergétique auprès de la clientèle résidentielle continuera à augmenter après les trois ans suivant la mise en service du scénario privilégié?  Sinon, pourquoi pas?...
	5.2 Veuillez préciser l’évolution des gains en efficacité énergétique dans chacun des secteurs pris en compte par la prévision de la demande sur la période 2021 à 2067.
	5.3 En prenant l’hypothèse où un effort maximal est entrepris dès maintenant afin de réduire autant que possible les besoins en électricité aux IDLM, veuillez estimer l’évolution des gains en efficacité énergétique dans les différents secteurs sur la ...
	6  Référence : (i) B-0204, HQD-11, doc. 1, p. 15;.  (ii) B-0248, HQD-12, doc. 1, p. 9-10, réponse 2.5.
	6.2 Veuillez décrire les simulations effectuées afin d’optimiser le taux de pénétration en énergie, et indiquer en termes généraux comment le niveau approprié de stockage est déterminé.
	6.2.1 Est-ce que le coût du stockage affecte les résultats de cet exercice?  Plus spécifiquement : pour un scénario donné, est-ce que la quantité optimale de stockage serait plus élevée si son coût unitaire était moins élevé ?
	6.2.2 Est-ce que la quantité de stockage retenue affecte également la quantité de la ressource intermittente à acquérir?  Plus spécifiquement : pour un scénario donné, est-ce que le fait d’avoir plus de stockage permettrait d’augmenter les quantités d...

	7 Référence : (i) B-0248, HQD-12, doc. 1, p. 22-23, Réponse 5.1.  (ii) B-0204, HQD-11, doc. 1, Tableau 2, p. 25.
	7.1 Veuillez confirmer ou commenter le préambule.
	7.2 Veuillez fournir les indicateurs économiques incluant notamment le taux d’actualisation, les taux d’intérêt et les taux d’échange utilisés dans le calcul des coûts d’investissements pour la période d’analyse de 2021 à 2067.
	7.3 Veuillez fournir le coût d’acquisition utilisé pour élaborer le Tableau 2 à la référence (ii), pour les actifs suivants :
	7.3.1 Le raccordement Percé + centrale GDP (S3);
	7.3.2 Le raccordement Nouvelle-Écosse (S4); et
	7.3.3 Toute autre actif majeur inclut aux autres scénarios.

	7.4 Veuillez fournir, en format Excel avec les formules visibles, le modèle de calculs qui a produit les résultats présentés au Tableau 2, avec toutes les hypothèses et formules requises pour reproduire ces résultats.
	7.4.1 Si ce modèle n’existe pas en Excel ou ne peut être converti en Excel, veuillez : a) décrire en détail le support informatique utilisé, b) le rendre disponible et c) détailler chacune des hypothèses, de même que les calculs, en suffisamment de dé...

	8 Référence : B-0248, HQD-12, doc. 1, p. 31-34, Réponse 5.11.
	Citation (i) :
	8.1 Veuillez décrire le processus suivi par le Distributeur afin de déterminer la trajectoire des coûts d’investissement unitaires des éoliennes terrestres pendant la période d’analyse 2021 – 2067.
	8.1.1 Plus spécifiquement, veuillez justifier l’hypothèse selon laquelle le coût unitaire de remplacement serait égal au coût unitaire de l’investissement initial, et ce, jusqu’en 2067.

	8.2 Veuillez décrire le processus suivi par le Distributeur afin de déterminer la trajectoire des coûts d’investissement unitaires des éoliennes en mer pendant la période d’analyse 2021 – 2067.
	8.2.1 Plus spécifiquement, veuillez justifier l’hypothèse selon laquelle le coût unitaire de remplacement serait égal au coût unitaire de l’investissement initial, et ce, jusqu’en 2067.

	8.3 Veuillez décrire le processus suivi par le Distributeur afin de déterminer la trajectoire des coûts d’investissements des systèmes de stockage d’énergie pendant la période d’analyse 2021 – 2067.
	8.4 Veuillez expliquer pourquoi le raisonnement appliqué aux SSÉ à l’égard des coûts de remplacement ne s’applique pas aux éoliennes terrestres et aux éoliennes en mer, à tout le moins dans une certaine mesure.
	8.5 Veuillez confirmer qu’aucun coût n’est prévu pour la réfection de la centrale de Cap-aux-Meules pendant la période 2021 à 2067 dans aucun scénario, y compris le scénario 3. Si tel est bien le cas, veuillez expliquer pourquoi le Distributeur consid...
	9 Références : (i) B-0248, HQD-12, doc. 1, p. 31-34, Réponse 5.11. (ii) Wiser, R., Rand, J., Seel, J. et al. Expert elicitation survey predicts 37% to 49% declines in wind energy costs by 2050. Nat Energy 6, 555–565 (2021)5F . (iii) : US Department of...
	9.1 À la lumière des références ci-avant, veuillez confirmer si le Distributeur maintient son hypothèse selon laquelle il n’y aura aucune réduction de coût pour le remplacement des éoliennes (que ce soit terrestres ou en mer) chaque 20 ans jusqu’en 20...
	9.2 À la lumière des références ci-avant, veuillez confirmer si le Distributeur maintient son hypothèse selon laquelle la réduction de coût pour le remplacement des SSÉ chaque 15 ans jusqu’en 2067 sera limitée aux valeurs mentionnées dans le document ...
	10 Référence : B-0248, HQD-12, doc. 1, p. 31-34, Réponse 5.11, p. 32 et 34.
	10.1 Veuillez confirmer que le Tableau R-5.11 est en dollars courants. Le cas échéant, veuillez fournir un tableau équivalent en dollars constants.
	10.2 Veuillez justifier l’hypothèse que le coût de combustible biomasse restera stable, en dollars constants, jusqu’en 2067.
	Citation :
	10.3 Le Distributeur a-t-il exploré, avec HQP et/ou avec la haute direction de l’entreprise, la possibilité d’un grand parc d’éoliennes en mer dont une partie pourrait être localisée dans un endroit qui permettrait de desservir les besoins des IDLM? V...
	10.4 Si une telle possibilité pouvait être envisagée, est-ce que le Distributeur considère qu’un tel projet pourrait être plus intéressant pour les équipementiers et afficherait des coûts moins élevés ?
	11 Référence : B-0204, HQD-11, doc. 1, p. 19-20
	Citation :
	Demande :

	11.1 Veuillez détailler les différents types d’émissions indirectes qui sont exclues du Tableau 1.
	11.2 Est-ce que l’analyse du Distributeur inclut ces émissions indirectes d’une autre façon ?  Si oui, comment ?  Si non, pourquoi pas?
	12 Références :  (i) B-0248, HQD-12, doc. 1, p. 15-16, Réponse 3.3 (ii) B-0204, HQD-11, doc. 1, Tableau 1, p. 20 (iii) B-0204, HQD-11, doc. 1, Tableau 4, p. 30 (iv) Levasseur et al., Amélioration de la précision de l’empreinte carbone de l’électricité...
	Citation (i) :
	Citation (iv) :
	Préambule :
	12.1 Veuillez confirmer que pour les scénarios 2 et 3, les émissions directes de GES en phase d’exploitation, telles qu’indiquées au Tableau 1, n’incluent que les émissions de la Centrale de Cap-aux-Meules.  Dans l’affirmative, veuillez fournir le nom...
	12.2 Dans le cas contraire, veuillez ventiler les valeurs fournies au Tableau 1 pour les scénarios 2, 3 et 4 entre :
	12.2.1 Les émissions correspondantes à la consommation de combustible fossile à la Centrale de Cap-aux-Meules,
	12.2.2 Les émissions associées à l’énergie du réseau intégré consommée aux IDLM; et
	12.2.3 toute autre source d’émissions.

	12.3 Veuillez confirmer que l’analyse présentée par le Distributeur n’attribue pas d’émissions de GES à l’électricité du réseau intégré d’Hydro-Québec utilisée pour alimenter des charges aux IDLM.  Dans l’affirmative, veuillez expliquer en détail pour...
	12.4 Dans le cas contraire, veuillez :
	12.4.1 préciser le taux d’émissions utilisé pour ces émissions, en tonnes équivalentes (« t. éq. ») CO2/GWh; et
	12.4.2 justifier le taux utilisé, avec références à l’appui.
	12.5 Est-ce que le Distributeur a tenu compte de la référence (iv) dans la préparation de la preuve du présent dossier ? Sinon, pourquoi pas ?

	12.6 Pour les scénarios 2, 3 et 4, veuillez fournir la quantité annuelle d’énergie du réseau intégré qui sera consommée aux IDLM, et ce, pour chaque année de la période d’analyse.
	13 Références : (i) B-0204, HQD-11, doc. 1, Tableau 3, p. 26  (ii) B-0204, HQD-11, doc. 1, s. 3.3.2, p. 20-22
	Citation (i) :
	13.1 Est-ce que les résultats présentés au Tableau 3 à l’égard de l’Acceptabilité sociale tiennent compte des résultats de la consultation en ligne, ou seulement de la consultation téléphonique?  Le cas échéant, veuillez indiquer précisément comment l...
	13.2 Selon le Distributeur, est-ce que l’acceptabilité sociale peut être évaluée uniquement sur la base d’un sondage portant sur la perception de la meilleure solution par les communautés touchées, ou devrait-elle également considérer les retombées éc...
	13.3 Veuillez fournir les émissions GES totales pour chaque scénario (c’est-à-dire les données absolues qui déterminent les pourcentages présentés à la 3e colonne du Tableau 3).
	14 Références : (i) Energy Futures Initiative, Optionality, Flexibility and Innovation: Pathways for Deep Decarbonization in California (2019), p. 21 (p. 44 du pdf)11F  (ii) B-0204, HQD-11, doc. 1, p. 10, section 3; (iii) B-0248, HQD-12, doc. 1, p. 33...
	14.1 Est-ce que le Distributeur tient compte dans ses analyses de la valeur additionnelle « d’optionalité » (« optionality ») qui accompagne des scénarios où les stratégies peuvent être modulées dans le futur, en fonction de l’évolution de la conjonct...
	14.2 Veuillez justifier les fourchettes utilisées pour les simulations Monte-Carlo (référence (iv).
	14.3 Veuillez présenter des résultats complets pour chacun des Scénarios comportant des éoliennes terrestres ou en mer en vous appuyant sur la prémisse que, chaque 10 ans, le prix unitaire en dollars constants de ces ressources diminuera par 10% par r...

